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ARRETE PREFECTORAL COMPLEMENTAIRE N°0 19,2 30- coo!t 

autotisant la société MARTELL & Co à exploiter des chais de stockage d’alcool de 

bouche sur le site de La Vigerie”, commune de COGNAC 

La Préfête de la Charente ; 

Officier de la Légion d'Honneur ; 
Officier de l'Ordre National du Mérite ; 

Vu le code de l’environnement et notamment son titre 1% du livre V ; 

Vu la loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la 

réparation des domimages; 

Vu l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 modifié relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des 
substances ou des préparations dangereuses présentes dans cettaines catégories d'installations classées 

soumises à autorisation ; 

Vu l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la 

cinétique, de l'intensité des effets ct de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de 

dangers des installations classées soumises à autorisation ; 

Vu la circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études de dangers, à 
Pappréciation de la démarche de réduction du risque à la source et aux plans de prévention des risques 
technologiques (PPRT) dans les installations classées en application de la loi du 30 juillet 2003 ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 7 novembre 1975, modifié par l'arrêté du 6 mars 1982 autorisant la société 
MARTELL & Co à exploiter des chais de stockage et de vicillissement d'alcools de bouche sur le site de « La 

Vigerie » à COGNAC ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 9 septembre 1983 autorisant la création d'un chai de coupes par la société 

MARTELL & Co sur le site de « La Vigerie » à COGNAC ; 
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Vu l'arrêté préfectoral du 3 juillet 2003 autorisant la société MARTELL & Co à exploiter un forage pout 
l'utilisation de l'eau à des fins alimentaires sur le site de La Vigerie à COGNAC ; 
  

Vu létude de dangers remise dans le cadre de sa révision imposée par l'arrêté du 29 septembre 2605 

modifiant l'arrêté du 10 mai 2000, par la société MARTELL & Co en décembre 2010 et complétée en janvier 
2012 ; 

Vu le rapport de l'inspection des installations classées en date du 03 mai 2012 ; 

Vu l'avis du Conseil dépattemental de l'environnement, des risques sanitaires et technologiques émis au cours 

de la séance du 5 juillet 2012 ; 

Considérant que le site de a Vigerie » à Cognac est soumis au régime de l'autorisation et est classé SEVESO 

seuil bas ; 

Considérant que l'analyse faite par l'exploitant en terme de mesures de maîtrise des risques est conforme aux 

exigences réglementaires introduites par la circulaire du 10 mai 2010 susvisée, compte tenu que cette analyse a 
été menée en respectant l'état de l'art et qu'elle a conduit à un niveau de risques aussi bas que possible en 

intégrant les meilleures technologies disponibles à un coût économiquement acceptable ; 

Considérant que les conditions d’aménagement et d'exploitation, prévues dans l'étude des dangers permettent 
de limiter les inconvénients et dangers ; 

Sut proposition du Secrétaire général de la préfecture 

ARRETE 

TITRE 1 PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1, EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société MARTELL & Co, dont le siège social est situé 7 place Edouard Maïtell - 16100 Cognac, est 

autorisée, sous réserve du respect des prescriptions de l'arrêté en date du 3 juillet 2003 et du présent arrêté, à 

exploiter sur le territoire de la commune de COGNAC, rue de la Vigerie, les installations détaillées dans les 

atticles suivants et appelées site de « La Vigerie ». 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS 
DES ACTES ANTERIEURS 

Les prescriptions des arrêtés préfectoraux des 7 novembre 1975, 6 mars 1982 et 9 septembre 1983 susvisés 

sont abropées par le présent arrêté. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES 
À DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 

dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur 

connexité avec une installation soumise à autorisation À modifier les dangers où inconvénients de cette 

installation. 
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Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration 

incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies pat le présent arrêté préfectoral 

d'autorisation. 

ARTICLE 1.14. ETUDE DES DANGERS 

Il est donné acte à la société MARTELL & Co de la mise à jour de l'étude des dangers de son établissement 

situé rue de la Vigetie à COGNAC. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  
Rubrique | Alinéa | Régime Libellé de la rubrique (activité) Nature de l'installation et volume autorisé 

‘ ‘ | _ Stockage d'alcool de bouche: | 
  

- chai A2: 1780 m5 

- chai B2: 20 m° 

Stockage d'alcool de bouche d’origine|- chai D1: 2009 m3 
agricole, eaux-de-vie et liqueurs dont le titre|- chai D2: 2000 m3 

2255 2 A alcoolique volumique est supérieur à 40%.  |- chai C1: 884 m3 
La capacité de stockage étant supérieure à!- chai C2: 928 m 

500 mi - Vigeric 8: 2181 m 

- Vigerie 9: 1804 m 

Soit une capacité maximale de stockage de 11 597 mi           
  

  

À (Autorisation) 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 

Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de 

l'établissement annexé au présent arrêté. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1. 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant, 

En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 

complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produite effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de 
trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 
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CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

ARTICLE 1.5.1, PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée pat le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, 

et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée 
avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE A JOUR DES ETUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue 

à Particle R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au 

Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications patticulières, 

effectuée par un otganisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais 
engagés à cette occasion sont supportés pat l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 

interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécutité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.4, TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite 

une nouvelle demande d'autotisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui 
suit la prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D’ACTIVITE 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne s'y 
manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'aiticle L.511-1 du code de l'environnement. 

Âu moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt. 

Dans les conditions fixées par l'article R.512-39-1 du code de l'environnement, la notification doit être 

accompagnée d'un dossier comprenant un plan à jour des terrains d'emprise de l'installation, ainsi qu'un 
mémoire sur les mesures prises ou prévues pour la remise en état du site et comportant notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 

installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie ct d'explosion ; 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux 

intérêts mentionnés À l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions 
des articles R.512-39-2 et R.512-39-3 du code de l'envitonnement. 
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CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

ARTICLE 1.6.1. 

La présente décision peut être contestée selon les modalités suivantes : 

- soit un secoufs administratif (soit un recours gracieux devant le Préfet, soit un recours hiérarchique devant 
le ministre chargé de l’environnement) : 

- soit un fecoufs contentieux devant le Tribunal Administratif de Poitiers : 

- pat les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leuts groupements, en raison 

des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 
mentionnés aux afticles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de 
l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après 

ka publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à coutit jusqu'à l'expiration d'une 
période de six mois après cette mise en service ; 

- par les demandeuts ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision 
leur à été notifiée. 

CHAPITRE 1.7 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

ARTICLE 1.7.1. 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les presctiptions 

qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  

Dates Textes 

  
04/10/10 | Arrêté du 04 octobre 2010 modifié, relatif à la prévention des risques accidentels au scin des installations classées 

pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

10/05/10 } Circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études de dangers, à 

l'appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et aux plans de prévention des risques 
technologiques (PPR'T) dans les installations classées en application de la loi du 38 juillet 2003 

31/01/08 | Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées soumis 
29/09/05 | Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la 

cinétique, de l'intensité des effets ct de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de 
dangers des installations classées soumises à autorisation 

10/05/00 | Arrèté du 10 mai 2009 relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances ou des préparations 
dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises À autorisation 

02/02/98 | Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature 
des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

  

  

  

à autorisation     
  

   

  

    

  

  

23/01/97 | Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées 
pour la protection de l'environnement       
  

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

ARTICLE 1.8.1. 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 

applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code 
général des collectivités territoriales, la réglementation sut les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construite. 
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TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 

inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 

protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 

monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement 
les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de 
dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 
dispositions du présent arrêté. 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant 
une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

  

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consominables utilisés de manière 

courante ou occasionnelle pout assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits 

de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants.… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

ARTICLE 2.4.1 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les presctiptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 

incidents sutvenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux 

intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 
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Un tapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 

transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les 
causes de l'accident ou de l'incident, les effets sut les personnes et l'environnement, les mesures prises ou 

envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce tappoïtt est transimis sous 15 jouts à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

ARTICLE 2.6.1. 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 
déclaration non couvertes par un attêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autotisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de Fenvironnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 
arrêté ; ces documents peuvent être infotimatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être 

prises pour la sauvegarde des données. 

Ces documents sont tenus à la disposition de Pinspection des installations classées sur le site durant 5 années 

au minimum. 

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à Patmosphète, y compris diffuses, notamiment par la mise en 
œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 

traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en 

optimisant notamment Pefficacité énergétique. 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 
minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- À faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- À réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 
Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeuts limites imposées, l'exploitant 
devra prendte les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en atrêtant les 

installations concernées. 
Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 
effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à 
permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brülés sont 

identifiés en qualité et quantité. 
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ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les 
rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et 
l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appateillages contre une surpression interne 
devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait;-sans- pour cela diminuer leut-efficacité ou leut fiabilité: 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécutité publique. 

ARTICLE 3,14, VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, Pexploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 
prévenir les envols de poussiètes et de matières diverses : 

des voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 

voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent 

être prévues en cas de besoin, 

les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être ptises en lieu et place de celles-ci. 

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4,11, APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements et les consommations d’eau qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux 

exercices de secours, doivent respectés les prescriptions de l'arrêté préfectoral du 3 juillet 2003. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1, DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l'article Article 4.3.1. ou 

non conforme à leurs dispositions est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des cffluents devant subir un traitement ou 

être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
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Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs 
ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..) 

- les secteuts collectés et les réseaux associés 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

(interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être cutables, étanches et résister 
dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à lintérieur de établissement sont 

aériennes. 

ARTICLE 4.2.4, PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables dont les eaux de vie ou 

susceptibles de l'être, sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

CHAPITRE 4,3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET 

LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

— Eaux domestiques: les eaux provenant des sanitaires, des vestiaires, des bureaux et de la cuisine 

— Eaux pluviales 

— Eaux autres que les eaux domestiques et les eaux pluviales. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages 

de traitement. 
La dihition des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 
seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes 
des tejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de 

l'établissement ou celles nécessaires à la bonne matche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans les nappes d'eaux soutertaines ou vets les milieux de surface 

non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES DE TRAITEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet pat le présent arrêté. Elles sont entretenues, 
exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les dutées d'indisponibilité ou à faire face aux 
variations des caractéristiques des effluents bruts y comptis à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des 

installations. 
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ARTICLE 4.3.4, VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

  Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

ARTICLE 4.3.5, EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des 

déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles poutront être évacuées vers le 
milieu récepteut dans les limites autotisées par le présent arrêté. 

ARTICLE 4.3.6. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX PLUVIALES 
Â. 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur 
considéré, les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies : 

  

  

  

Paramètres Concentrations instantanées Normes de référence 
{ou équivalente) 

PH Compris entre 5,5 et 8,5 NF T 9% 

DCO 300 mg/} 008 
MES 100 mg/i NF ‘7 90 
Hydtocarbures totaux 10 mg/l 101 

NFEN 872 

NF T 90 

1i4     
  

ARTICLE 4.3.7. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX AUTRES 
Les eaux autres que les eaux pluviales et les eaux domestiques telles que les eaux de lavage, de rinçage 
etc..sont rejetées dans le réseau « eaux usées » de la collectivité sous réserve du respect des prescriptions 
définies dans l'autorisation délivrée pat la collectivité à laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de 
traitement collectif, en application de l'aticle L 1331-10 du code de la santé publique. Une copie de cette 
autotisation est transmise par l'exploitant à l'inspection des installations classées. 
Si ces eaux ne respectent pas les valeurs limites maximales fixées, elles doivent être recueillies, stockées et 
éliminées conformément aux dispositions prévues au titre 5 du présent arrêté relatif aux déchets. 

TITRE 5 - DECHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.11. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, Paménagement, et l'exploitation de 
ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à Pintérieut de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon 
à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 
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Les déchets dangereux sont définis par Particle R 541-8 du code de l’environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l’environnement sont valorisés 

par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de Pénergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 du code 
de lenvironnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d’application 
(arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions 
de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux 
ou contaminé pat des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R543-131 
du code de l’environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leut élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de Particle R 543-137 à R 543- 
451 du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants 

d'installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pout des travaux publics, de 
remblaiement, de génie civil ou pout lensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles 
R 543-196 à R 543-201 du code de l’environnement. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations 
d'élimination). 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOTTATION DES INSTALLATIONS 
D'ENTREPOSAGE INTERNES DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans Pétablissement, avant leur traitement ou leur élimination, 

doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des 

eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les 

populations avoisinantes et l’environnement. 

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L’EXTERIEUR DE 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts 
visés à Paiticle L511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations utilisées pour cette 

élimination sont régulièrement autotisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.5. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers lextérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi 
en application de arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux 
mentionné à l’article 541-45 du code de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à R 541-64 et R 
541-79 du code de l’environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste 
mise à jour des transporteurs utilisés pat lexploitant, est tenue à la disposition de linspection des installations 
classées. 

L’importation ou lexportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en 

application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 
concernant les transferts de déchets. 
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TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1, AMENAGEMENTS 

L’installation-est-construite, équipée-et-exploitée-de-façon-que-son-fonctionnement-ne-puisse-être-à Porigine 
de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la 

santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de Parrêté ministériel du 23 janvier 1997 selatif à la limitation des bruits émis dans 
Penvironnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l'Environnement, ainsi que les 
règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
lenvironnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.12. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transpoït, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
Pétablissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 

atticles R 571-1 à R 571-24 du code de l’environnement. 

ARTICLE 6.13. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appateil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ...) gênant 
pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 
d'incidents graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D’'EMERGENCE 

Les émissions sonores émises par linstallation ne doivent pas être à origine, dans les zones à émergence 
réglementée, d’une émergence supérieure aux valeuts admissibles définies dans le tableau suivant : 

  

  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la période allan Emergence admissible pour la 
les zones à émergence réglementée (incluant le! de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés| période allant de 22h à 7h, ainsi que 

bruit de Pétablissement) les dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 
égal à 45 dB(A) 64B(A) 44B(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)         
  

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

ARTICLE 6.3.1. VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens 
ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des 
niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la 
circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 felative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environneinent par les installations classées. 

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 
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ARTICLE 7.1.1. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de 
concerner les installations et pout en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures 
appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des tisques, dans les conditions normales 
d’exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site 
après l'exploitation. 
I! met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et 
corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 
PRESENTES DANS L’ETABLISSEMENT 

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d’être présentes dans 
Pétablissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de risques 

codifiées pat la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. Pout les établissements relevant de 

Parrêté du 10 mai 2000, le résultat de ce recensement est communiqué à Monsieur le Préfet avant le 31 

décembre 2014 puis tous Les 3 ans. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

ARTICLE 7.2.2, ZONAGE INTERNES A L’'ETABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l’origine d'incendie, d'émanations 

toxiques où d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangeteuses stockées ou utilisées ou 
d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente. 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à 
jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de 
besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secouts s’ils existent. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1 ACCES ET CIRCULATION DANS L’'ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les 
règles sont pottées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une infofmation 

apptoptiée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 

dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pout que les engins des 
services d'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 
Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être 

exposés aux effets d’un phénomène dangereux, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du 
site pour les moyens d'intervention. 

Article 7.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à là connaissance permanente 

des personnes présentes dans l'établissement. 
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Un gardiennage est assuré à l'aide de caméra, d'alarme anti-intrusion et de rondes de surveillance effectuées en 
dehors des heures d'ouverture par deux gardiens installés sur le site voisin de Gatebourse. 

Article 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies 
  Les” installations sont accessibles aux engins de secours par des voies dont les caractéristiques préconisées 

sont les suivantes: 

- largeur de la bande de roulement : 3 m 

- tayon intérieur de giration : 11 m 

- hauteur libre : 3,50 m 

- tésistance à la chatge de 16 t au total. 

ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

À l'intérieur des chais, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constaminent dégagées (à 
l'exception du matériel mobile nécessaire à l'exploitation) pour faciliter la circulation du personnel ainsi que 
l'intervention des secours en cas de sinistre. 

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES — MISE À LA TERRE 

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux 
notmes en vigueur. 
Une vérification de l'ensemble de Pinstallation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 
ofganisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 

L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) contenant et/ou véhiculant des produits 

inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des chatges électrostatiques sont mises à la terre et 
reliées par des liaisons équipotentielles conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu 

notamment de la nature explosive ou inflammable des produits. 

Chaque zone de chargement/déchargement des alcools doit pouvoir être reliée électriquement au circuit 
général de terre. 

Les transformateurs, contacteurs autres que ceux de basse tension sont implantés dans des locaux spéciaux 
situés à l'extérieur des zones à risques. 

En paiticulier les chais sont équipés d’un interrupteur général, bien signalé et protégé des intempéries, 
permet de couper lalimentation électrique des installations de stockage, sauf celle des moyens de secours et 

de sécurité, Il est installé à proximité d’au moins une issue et à Pextérieur de l'installation de stockage. Un 
voyant lumineux extérieur signale la mise sous tension des installations électriques des installations de 

stockage autres que les installations de sécurité. 

L’éclairage artificiel par lampes dites « baladeuses » présente un degré de protection égal ou supérieur à IP 55 
avec protection mécanique. 

L'éclairage fixe à incandescence et l’éclairage fluorescent sont réalisés par des luminaires ayant un degré de 
protection égal ou supérieur à IP 55 avec une protection mécanique. 

En aucun cas les appareils d'éclairage ne sont fixés directement sur des matériaux inflammables. 
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Les appareils de protection, de commande et de manœuvte (fusibles, discontacteuts, interrupteurs, 

disjoncteuts, ...) sont tolérés à l’intérieur des installations de stockage sous réserve d’être contenus dans des 
enveloppes présentant un degré de protection égal ou supérieur à IP 55. 

Les appareils utilisant de l'énergie électrique (pompes, brasseuts ..….) ainsi que les prises de courant, situés à 
l'intérieur des installations de stockage, sont au minimum de degté de protection égal ou supérieur à IP 55. 

Article 7,3.3.1, Zones susceptibles d’être à l’origine d’une explosion 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations 
électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles 
de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère 
explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la connaissance de 
l'organisme chatgé de la vérification des installations électriques. 

Il est affiché aux entrées des chais présentant des risques d’explosion notamment ceux avec des cuves inox, la 

mention « risque d’explosion en cas d'incendie ». 

Dans les zones à risques d’incendie ou d’explosion, les canalisations et le matériel électrique doivent être 
réduits à leur strict minimum, ne pas être une cause possible d’inflammation et être convenablement protégés 
contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre Paction des produits présents dans les locaux 
où ils sont implantés. 

Le matériel exposé aux projections de liquides est conforme aux dispositions de la norme NFC 20.010. Dans 
les locaux où sont accumulées des matières inflammables ou combustibles, Le matériel est conçu et installé de 
telle sorte que le contact accidentel avec ces matières ainsi que l’échauffement dangereux de celles-ci sont 
évités. En particulier, dans ces zones, le matériel électrique dont le fonctionnement provoque des arcs, des 

étincelles ou l’incandescence d’éléments, n’est autorisé que si ces sources de dangers sont incluses dans des 

enveloppes appropriées. 

Des interrupteurs multipolaires pour coupet le courant (force et lumière) sont installés à l'extérieur des zones 
à risques. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles 

d'engendrer des charges électrostatiques sont imises à la terre et reliées pat des liaisons équipotentielles. 

ARTICLE 7.3.4, CHARIOTS ELEVATEURS ET ENGINS DE MANUTENTION 

Les matériels électriques des chariots destinés aux manutentions doivent présenter un degré de protection 
adapté à la zone de sécurité et en tout état de cause égal ou supérieur à IP 44. 
Le local de charge des chaïiots électriques doit être extérieur aux chais et répondte aux prescriptions 
spécifiques applicables aux ateliers de chatge d'accumulateurs. 
Les chariots élévateuts et engins de manutention utilisant un moteur thermique doivent être équipés d'une 
protection spécifique évitant l'émission d'étincelle à la sortie du pot d'échappement telle que boite à eau, artêt 

de flamme ou tout autre protection équivalente. 

Les chariots électriques ou thermiques doivent faire l'objet d'un contrôle annuel par un technicien compétent. 
Les rapports de contrôle sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 
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ARTICLE 7.3.5. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression pat la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de g 2 “ L 
potter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des 

personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté 
  ministériel'en vigueur: 

ARTICLE 7.3.6. SEISMES 

Les installations présentant un danger impottant pour les intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de 
l'environnement sont protégées contre les effets sismiques conformément aux dispositions définies par 

l'arrêté ministériel en vigueur. 

ARTICLE 7.3.7. CHAUFFAGE DES LOCAUX A RISQUES 

Le chauffage des bâtiments de stockage ou d'exploitation ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur 
produite par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les 
systèmes de chauffage par aérotherme à gaz ne sont pas autorisés dans les bâtiments de stockage ou 

d'exploitation. 
Dans le cas d’un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes 

les gaines d’air chaud sont entièrement réalisées en matériaux A2 s1 dO (anciennement MO). En particulier, 
les canalisations métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges matériaux A2 s1 

d0 (anciennement M0). Des clapets coupe-feu sont installés si les canalisations traversent une paroi. 

CHAPITRE 7.4 ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT EN MATIERE DE 
SECURITE 

ARTICLE 7.4.1. POLITIQUE DE PREVENTION DES ACCIDENTS MAJEURS (PPAM) 

L'exploitant définit une politique de prévention des accidents majeurs. 
Cette politique fait l'objet d'un document écrit et tenu à jour qui comprend les objectifs et principes d'actions 
généraux, fixés par l'exploitant, en ce qui concerne la maîtrise des risques d'accidents majeurs. 
Dans ce document, l'exploitant définit les objectifs, les ofientations, les moyens mis en place pour réaliser ses 

objectifs et plus globalement pout l'application de sa politique de prévention des accidents majeurs. 
L'exploitant assure l'information du personnel de l'établissement sur la politique de prévention des accidents 

majeurs. 
Il veille à tout moment à son application et met en place des dispositions pour le contrôle de cette 

application. 

ARTICLE 7.4.2. SUIVI DES EQUIPEMENTS ET MATERIELS 

Dans le cadre de la prévention des accidents majeuts, l'exploitant prend toutes dispositions en vue de 

maintenir le niveau de sécurité, notamment pour ce qui concerne les équipements et matériels dont le 

dysfonctionnement autait des conséquences en terme de sécurité. 

Ces dispositions portent notamment sur: 

— Ja conduite des installations (consignes en situation normale, incidentelle ou accidentelle, essais 

pétiodiques), 

— l'analyse des incidents et anomalies de fonctionnement, 
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— la maintenance et la sous-traitance, 

—  l'approvisionnement en matériel et matière, 

— la formation et la définition des tâches du personnel. 

Ces dispositions sont tenues à la disposition de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 7.5 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 

POUVANT PRESENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.5.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PREVENIR LES 

ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur natute ou de 

leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement 

aurait pat leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases 

de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions 

d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- _ linterdiction de fumer ; 

- _ linterdiction de tout brûlage à Pair libre ; 

-  Pinterdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 

- l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » ; P ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécutité de l'installation (électricité, ventilation B ; ; 

climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts 

notamtnent) ; 

- les moyens d’extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

Pétablisseinent, des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.5.2. INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une soutce d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de 

dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un 

permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.5.3. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sut le site, y compris le personnel 

intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas 

d'incident ou accident et, sut la mise en œuvte des moyens d'intervention. 

ARTICLE 7.5.4, TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à 

risque inflammable, explosible ct toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant 

notamment leut nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou 

unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 
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Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

  Article-7:5:4:1-«-permis d'intervention »-ou «permis-de-feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude par 
exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis d'intervention » et éventuellement d’un 
« permis de feu » et en respectant une consigne patticulière. 

Le «permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu» et la consigne particulière doivent être 
établis et visés par l'exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont 
effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la 
consigne paiticulière doivent être signés pat l'exploitant et Pentreprise extérieure ou les personnes qu’ils 
auront nomtmément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être effectuée pat 
l'exploitant ou son représentant ou le représentant de éventuelle entreprise extérieure. 

CHAPITRE 7.6 MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

ARTICLE 7.6.1. LISTE DE MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

L'exploitant rédige une liste des mesures de maîtrise des risques (équipements, paramètres, procédures 
opératoires, instructions et formations des personnels) identifiées dans l’étude de dangers et des opérations de 
maintenance qu’il y apporte. Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et 
fait l’objet d’un suivi rigoureux. 
Elle comprend notamment les éléments suivants: 

- les murs et portes coupe feu 

- les extincteuts 

- les Robinets d’Incendie Armés 

- Les installations d'extinction automatique 

- Les bornes incendies 

- Les réserves d’eau d’incendie 

- Les ouvrages de Récupération/Extinction/Rétention des alcools de bouche et des eaux d’extinction en cas 
d'incendie 

- Les regards siphoïdes 

- Les systèmes de surveillance, de détection et d'alarme. 

Ces éléments importants pout la sécurité sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité 
décrit dans l'étude de dangets, en état de fonctionnement selon des procédutes écrites. 
Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 
En cas d’indisponibilité dun dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques, l'installation est 
arrêtée et mise en sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il 
justifie l'efficacité et la disponibilité, 

CHAPITRE 7.7 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.71. ORGANISATION DE L’ETABLISSEMENT 

Une consigne éctite doit préciser Les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assutet périodiquement de ; 
l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et 
plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploitation. 
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ARTICLE 7.7.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume 

supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéto et le 
symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 
chimiques dangereuses. 

ARTICLE 7.7.3. RETENTIONS (A L'EXCEPTION DES INSTALLATIONS DE STOCKAGE 
D'ALCOOL) 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux où des sols est 

associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

= 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

+ 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est 
au moins égale à : 

dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

+ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 L. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle poutrait contenir, résiste à l'action physique et 

chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif 
d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 
La rétention doit être résistante au feu. 

Les réservoirs et récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à une même 
tétention. 

Le stockage des liquides inflammables n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse 

maçonnée, ou assimilés, munis d'un système de détection de fuites, conformes à l'arrêté du 2 juin 1998, relatif 

aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs équipements annexes. 

ARTICLE 7,74, RETENTION DES AIRES ET LOCAUX DE TRAVAIL 

Le sol des aires et des locaux ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou susceptibles de 

créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir 
les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. Pour cela, un seuil surélevé par rapport au 

niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. 

ARTICLE 7.7.5. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement sont situées à l'intérieur du site et matérialisées au sol. Elles sont 
réservées uniquement au chargement ou déchargement des alcools de bouche dans des camions citernes ou 
des produits nécessaires à l'exploitation des chais. 

Chaque aire est associée à une cuvette de rétention étanche permettant de récupérer tout épandage provenant 
du camion citerne, des installations fixes de stockage où des tuyaux de transfert lors des opérations de 

chargement ou déchargement. Cette cuvette à une capacité au moins égale au camion citerne le plus grand 
pouvant être admis sut l'aire. 

Chaque aire est équipée d'une installation permettant une liaison équipotentielle entre le camion citerne, le 

tuyau de dépotage cet les installations de stockage. 
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Les aires de dépotage disposent de caniveaux récupérateurs connectés au réseau de récupération des eaux de 

vie enflamtmées. 

Des consignes sont établies pour le chargement ou déchargement des camions. Elles sont affichées à 
proximité de l'aire de dépotage. Elles précisent en particulier que tout chargement ou déchargement d'une 

citerne routière ne peut être effectuée que si la liaison équipotentielle est assurée. 

ARTICLE 7.7.6. TRANSFERT D'ALCOOL 

Les canalisations de transfert d'alcool de bouche sont conçues pour éviter la propagation d'un incendie d'un 
chai vers un autre ou d'une aire de chargement/déchargement vets un chai y compris en cas d'écoulement au 

sol suite à une fuite de la canalisation. Tout écoulement d'une canalisation de transfert est dirigé vers une 

cuvette de rétention étanche. 

Les canalisations de transfert sont équipées de vannes avec commande à distance à chacune de leur extrémité 

ou de système équivalent atrêtant le transfert d'alcool! dans les canalisations. 

Le transfert d'alcool par siphonnage est interdit. 

Lorsque les canalisations sont situées dans des galeries formant un milieu confiné, les galeries sont conçues ; 
pout éviter toute propagation de l'incendie vers l'extérieur et limiter les effets d'une suipression en cas 

d'explosion à l'intérieur de la galerie. 

Les galeries sont équipées de moyens de détection d'incendie et d'écoulement d'alcool. 

ARTICLE 7.7.7. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 
L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit prioritairement la 

filière déchets la plus appropriée. 

CHAPITRE 7.8 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.8.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à étude de dangers. 

ARTICLE 7.8.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit fixet les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre 
tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secouts et de l'inspection des 

installations classées. 

ARTICLE 7.8.3. RESSOURCES EN EAU ET MOYENS D'INTERVENTION 

Le site dispose à minima de : 

- Quatre points de prélèvement dans la Charente (réseau public): rue des Gabartiers face à la rue de la 
Vigerie, rue du Bac, quai de la salle verte et quai Richard Hennessy). L'exploitant s'assure 
périodiquement de l'accessibilité en toute circonstance de ces points de prélèvement en relation avec 

le service départemental d'incendie et de secours. 
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- Deux réserves d'eau de 810 m3 chacune, situées sur le site voisin de Gatebourse, servant à 

l'alimentation de l'installation d'extinction automatique. Cette installation est équipée de deux groupes 
de pompage indépendants d'un débit de 540 m3. 

- Des réserves en émulseur adapté aux alcools. 

- Des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux tisques, judicieusement répartis dans 

l'établissement, notamment à proximité des postes de chargement et de déchargement et dans chaque 

chai, de telle sorte que la distance maximale pour atteindre l'extincteut le plus proche ne soit jainais 
supérieure à 15 mètres ; 

- Des robinets d'incendie armés (RIA) dans chaque chai, situés À proximité des issues, de telle sorte que 

chaque point du chaïi puisse être atteint par le jet d'au moins deux lances. Les robinets doivent être 
conformes aux normes françaises NF S 61201 et NF S 62204 par leur composition, leurs 
caractéristiques hydrauliques et leur installation. Pout les chais C1, C2, Vigetie 8 et Vigerie 9, les RIA 

sont équipés en dispositif à mousse avec un émulseut prévu pour l'extinction de liquides polaires de 
manière à assuter au moins 3 minutes d'autonomie; 

- D'un système d'extinction automatique d'incendie dans les chais A1, A2, C1, C2, Di, D?, Vigerie 8 et 

Vigerie 9. L'installation d'extinction automatique est dopée à la mousse pour les chais C1, C2, Vigerie 

8 et Vigerie 9. 

Tout engin mécanique se déplaçant à l'intérieur des chais est doté d'un extincteur portatif, soit à CO2, soit à g y plc P ; ; 
poudre polyvalente. 

Le personnel travaillant dans les chais doit être initié à l'utilisation des moyens de lutte contre l'incendie. Il 
doit en outre être entraîné à effectuer les manoeuvres facilitant l'accès des services publics d'incendie et de 
secoufs. 

Article 7,8.3.1. Réserves en émulseur 

Les quantités d'émulseurs nécessaires à l'extinction d'un incendie susceptible de se produire sur le site sont 

définies par l'exploitant en accord avec les services d'incendie et de secouts. 

Dans le cas ou les émulseuts ne sont pas stockés en totalité sur le site, l'exploitant s'engage auprès des services 

d'incendie et de secouts de faire acheminer les émulseurs nécessaires dans un délai défini. L'acheminement 

des émulseurs sur le site est à la charge de l'exploitant. 

Dans le cas ou les émulseuts appartiennent et ou sont gérés pat un groupement mutualiste, l'exploitant passe 

une convention avec le groupement, Copie de cette convention est adressée au Préfet, aux services d'incendie 

et de secours et à l'inspection des installations classées. En cas de résiliation de cette convention pat l'une des 

paities, l'exploitant en informe sans délai le Préfet, les services d'incendie et de secouts et l'inspection des 

installations classées en indiquant les mesures qu'il a ptises pour pouvoir disposet des émulseurs nécessaires à 

l'extinction d'un incendie sur son site dans les délais convenus. 

Article 7.8.3.2. Récupération et rétention des alcools de bouche et des eaux d'extinction en cas 
d'incendie 

Chaque chai est pourvu d'un réseau permettant de récupérer et de canaliser les alcools de bouche et les eaux 
d'extinction d'incendie. 

Les effluents ainsi canalisés sont dirigés à l'extérieur des bâtiments de stockage d'alcool vers une fosse 

permettant l'extinction des effluents enflammés puis vers une rétention. 
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Le réseau, la fosse d'extinction et la rétention sont conçus, dimensionnés et construits afin de : 

— ne pas communiquer le feu directement ou indirectement aux autres chais ou installations situées sur 

le site ainsi qu'à l'extérieur du site, 
  

— "éviter tout débordement, sauf pouf la rétention. Pour cela, ils sont adaptés aux débits et aux volumes 

définis dans les moyens de lutte contre l'incendie {minimum 10 1/ m?/min), 

— résister aux effluents enflammés. En amont de la fosse de dilution les réseaux sont en matériaux 

incombustibles, 

— éviter l'écoulement des effluents en dehors des réseaux et installations prévus à cet effet, 

— être accessibles aux services d'intervention lors de l'incendie, 

—  assuter la protection des tiers contre les écoulements éventuels, 

— Hmiter la sutface de collecte des effluents pour éviter la propagation de l'incendie dans le chaï. 

Excepté au niveau des avaloirs, le réseau ne peut être à ciel ouvert à l'intérieur du chai, 

— être éloignés au maximum de la propriété des tiers et de tout autre construction. Le réseau et la fosse 

d'extinction sont situés dans la mesure du possible à plus de 15 mètres des limites du site. 

Le réseau susceptible de recueillir l’ensemble des eaux polluées lots d'un accident ou d'un incendie (ÿ compris 
les eaux d'extinction et de refroidissement) est relié à une fosse d'extinction de 129 n° puis à deux bassins de 
confinement étanches aux produits collectés, La capacité minimum de chaque bassin est de 1500 m° pour l'un 
et 1250 m° pour l'autre. Le chai Vigerie 8 est équipé d'une rétention interne de 930 m°. 

La vidange des eaux collectées ne peut être effectuée dans le milieu récepteur qu'après contrôle de leur qualité 

et traitement apptoptié en cas de non respect des valeurs limites autorisées. 

Les bassins de confinement sont maintenus en toute circonstance au niveau permettant une pleine capacité 
d'utilisation. Un organe de commande doit permettre d'évacuer les eaux pluviales collectées hots de tout 

incident ou accident. 

En cas de débordetnent des rétentions, les effluents sont canalisés en un lieu où ils ne peuvent pas potter 

atteinte aux biens et aux intérêts des tiers. L'exploitant établit un plan d'intervention précisant les moyens à 
mettre en place et les manoeuvres à effectuer pour canaliser et maîtriser les écoulements des eaux d'extinction 
d'incendie. Le délai d'exécution de ce plan ne peut excéder le délai de remplissage de la rétention. 
Ce plan est porté à la connaissance du personnel et des services d'incendie et de secours. Il est régulièrement 
imis en oeuvre au couts d'exercice qui doit avoit lieu au moins une fois par an. 

ARTICLE 7.8.4. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent 
atrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et 
instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en 

faison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées 

ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes 
ou indirectes sut l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécutité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 

dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et caux souillées en cas d’épandage 

accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 

des services d'incendie et de secours, 
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la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout 
transfert de pollution vers le milieu récepteur, 

- la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des secours 
extérieurs. 

Le personnel est informé et entrainé à l'application de ces consignes. 

ARTICLE 7.8.5. ALARME INCENDIE 

Chaque chai entreposant des alcools est équipé d’un système automatique de détection d'incendie et d’alerte 
de la personne chargée de la surveillance. 
Le site dispose d’un moyen d'appel de la personne chargée de la surveillance. 

ARTICLE 7.8.6. PLAN D'OPERATION INTERNE 

L'exploitant établit un Plan d’Opération Interne (POI) précisant les mesures d'organisation, les méthodes 
d'intervention et les moyens nécessaires qu'il doit mettre en oeuvre pour protéger le personnel, les 
populations et l'environnement. 

Ce plan est mis à jour et testé à des intervalles n'excédant pas trois ans. 

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L’ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 8,1 INSTALLATIONS DE STOCKAGE D'ALCOOL DE BOUCHE 

ARTICLE 8.1.4. CARACTERISTIQUES DES INSTALLATIONS DE STOCKAGE AUTORISEES 

Les installations de stockage d'alcool de bouche autorisées par le présent arrêté ont les caractéristiques 

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

suivantes : 
Désignation du chai Surface en m°.. | Type et caractéristiques du stockage | Capacité maximale de 

© stockage en mÿ 

Vigerie 8 1250 Cuves inox 2181 

Vigerie 9 1250 Cuves inox 1804 

Chai Ai 1627 Stockage de fûts vides Pas d'alcool stocké 

Chai A2 1633 Tonneaux bois de 35 m° 1780 

Chai B1 1725 Stockage de fûts vides Pas d'alcool stocké 

Atelier d'épalement, comportant deux | 
Chai B2 1640 cuves inox de 10 met des fûts en cours 20 

de test après réparation 

Chai D1 1810 Tonneaux bois de 35 m3 2000 

Chai D2 1810 Tonneaux bois de 35 mi 2000 

Chai C1 1510 Fâûts en bois 884 

Chai C2 1450 Fûts en bois 928           
    

(1) CF repère sur plan joint en annexe 
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ARTICLE 8.1.2. IMPLANTATION 

Les chais sont implantés conformément au plan joint en annexe au présent arrêté. Toute modification de 

cette implantation doit être portée au préalable à la connaissance du Préfet et de Pinspection des installations 

classées. 
  

Toute modification des installations pouvant entraîner une modification des dangets ou inconvénients définie 

dans l'étude de danger jointe au dossier susvisé doit être préalablement portée à la connaissance du Préfet et 

de l'inspection des installations classées. En particulier en cas de changement du type et des caractéristiques 

de stockage définis à l'article 8.1.1 ci-dessus ou des moyens de transfert des alcools de bouche. 

ARTICLE 8.13. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES DES CHAIS 

Article 8.1.3.1. Dispositions constructives concernant les sols 

Le sol doit être incombustible et permettre de contrôler les écoulements. Il est aménagé de façon à permettre 

aux liquides accidentellement répandus de converger vers des rigoles d'évacuation reliées à la cuvette de 

rétention associées au chai pat l'intermédiaire de dispositif s’opposant à la propagation d’un incendie. 

Article 8.1,3.2, Dispositions constructives concernant les murs 

Lots de construction ou de modifications, les muts extérieuts sont construits en matériaux de classe A2s1d0 

(MO) et REI 240 (coupe-feu 4 heures). Les murs séparant des chais contigus dépassent d’au moins un mètre 

de la toiture du plus haut des chais concernés. 

Les chais A1, A2, Vigerie 8 et Vigerie 9 ont des murs coupe-feu dheures. Les chais B1, B2, C1, C2, Di et D2 

ont des murs coupe-feu 2 heures à minima. 

Article 8,1.3.3, Dispositions constructives concernant la charpente et la couverture 

L'ensemble de la charpente doit offrir une stabilité au feu de degré une demi-heure au minimum. En cas 

d'incendie, la chute des éléments de la charpente ne doit pas porter atteinte à la stabilité des murs extérieurs 

qui doivent respecter les dispositions de l'atticle 8.1.3.2 ci-dessus. 

La couvettute doit être en matétiaux de classe MO, excepté pour les systèmes de désenfumage visés à l'article 

8.1.3.4. 

Les éléments du plafond et/ou le faux plafond ne doivent pas favoriser la propagation d'un incendie dans un 

chai. 

Les plafonds des chais B1, B2, C1, C2, Di et D2 sont en matériaux coupe-feu 2 heures. 

Article 8.1.3.4. Désenfumage 

Les locaux à risque d'incendie doivent être équipés en partie haute, d'éléments permettant, en cas d'incendie, 

l'évacuation des fumées (par exemple, matériaux légers fusibles sous l'effet de la chaleur). 

Tout chai doit comporter, dans son tiers supétieut, un dispositif de désenfumage dont la surface doit être au 

moins 1/300 de la surface au sol du chai sans être inférieure à 1 m? (non comprises les surfaces fusibles). 

Des commandes manuelles des exutoires de fumée et de chaleur doivent être facilement accessibles depuis au 

moins uñe issue. 
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Article 8.1.3.5. Dispositions concernant les portes et les issues 

Les portes extérieures des chais sont EI 30 (pate-flammes degré une demi-heure). 

De plus, ces pottes sont équipées d'un seuil ou d’une grille ou de tout moyen équivalent évitant tout 

écoulement de liquides enflammés ou non. 

Au moins deux issues ouvrant facilement sur Pextérieur sont judicieusement répatties dans les chais. De plus, 

la distance à parcourir pouf atteindte une issue ne peut excéder 25 mètres. Cette distance est portée à 40 m s'il 
y a deux issues judicieusement réparties. 

Des inscriptions visibles en toutes circonstances signalant les sotties sont judicieusement déposées dans les 

chais. 

Le stockage est effectué de manière que toutes les issues soient largement dépagées. 
Les portes doivent avoir une largeur minimale de 0,80 mètre. 

Les chais ne doivent posséder aucune ouverture autte que les issues prévues ci-dessus, hots équipements de 

sécutité et de ventilation. 

Article 8.1.3.6. Communication entre chais 

Les portes situées entre deux chais sont ET 120 (coupe-feu 2 heutes) et équipées d’un système de fermeture 

automatique en cas d'incendie dans Pun des deux chais. 

De plus, ces poites sont équipées d’un seuil ou d’une grille ou de tout moyen équivalent évitant tout 

écoulement de liquides enflammés ou non d'un chai vets l'autre. 

Les tuyauteries et les canalisations de transfert d’alcool entre les chais doivent être en matériaux 

incombustibles et patfaitement lutés, munis d'un système de vanne aisément accessible et manœuvrable en 
toutes circonstances. 

Les installations sont conçues de tel sorte qu’il ne puisse y avoit de communication permettant l'épandage 
d'alcool d'un chaï vers un autre chai y compris lors d’un sinistre. 

Les tunnels doivent être obtutés par une trappe coupe-feu de degré 4 heures étanches, munie d’un système de 

fermeture automatique et de contrôle des écoulements. 

Article 8.1.3.7. Plancher 

Pour les chais en sous-sol, le plancher est incombustible. 

Les escaliers d'accès sont construits en matériaux incombustibles, sont encloisonnés par des patois coupe-feu 

de degré une heute. 
Les volées d’escalier sont incombustibles. 

Le débouché de Pescalier doit être surélevé d’au moins 10 centimètres. 

Le débouché de l'escalier au niveau du rez-de-chaussée doit s’effectuer à moins de 20 mètres d’une sortie vers 

l'extérieur. 

La distance maximale à parcoutir pour gagner un escalier en étage ou en sous-sol ne doit jamais être 

supérieure à 40 mètres. 
Les itinéraires de dégagement ne doivent pas comporter de cul-de-sac supérieur à 10 mètres. 

ARTICLE 8.14, AMENAGEMENT DES CHAIS 

L’implantation des installations de stockage (barriques, tonneaux, cuves, canalisations ...) dans les chais doit 

permettre une libre circulation du personnel et des services de secouts. 

En paiticulier, l'aménagement des chais respecte les dispositions suivantes : 
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- Allée principale (centrale) : largeur minimale de 3 m pour Vigerie 8 et 9 ; 2,50 m pour les chais B et C ; 
1,80 m pou les cellules du chai D et 0,90 m pour les cellules du chai À. 

- Installations de stockage (rime, rack, rangée de tonneaux ou cuves ….): la profondeur par rapport à une 
allée principale n’excède pas 15 m si le chai n'est pas équipé d'un système d'extinction automatique. 

Les stockages sont aménagés de manière à ce que le personnel en tout point du chaï puisse évacuer facilement 
vers l'extérieur en cas d'incendie dans le chai. 

Le stockage de fûts vides dans les chais Af et B1 réservés à cet effet, ne doit pas être effectué sur plus de 2 

hauteurs. 

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTOSURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTOSURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant 

définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs 

effets dit programme d’auto surveillance. 

L'exploitant adapte et actualise la natute et la fréquence de cette surveillance pout tenir compte des évolutions 

de ses installations, de leuts performances pat rappott aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur 

l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de linspection des installations 

classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les 
modalités de transmission à Pinspection des installations classées. 

Les atticles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 

Penvironnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE 
L'AUTOSURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTOSURVEILLANCE DE LA QUALITE DES EAUX REJETEES 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 

a) Les points de rejet d'eaux pluviales repérés dans le schéma des réseaux d'eaux de l'établissement font l'objet 
du suivi suivant : 

  
  

  
  

  

  

  
  

  

Paramètres Valeurs limites Fréquence de contrôle 

Température < 30°C 1 fois pat an 

= pH a Compris entre 5,5 et 8,5 1 fois par an 

MES 100 mg/1 1 fois par an 

DCO 300 mg/l / 1 fois par an 

n Hydrocarbures 10 mg/l 4 fois par an         
  

b) Les points de rejet d'eaux autres que les eaux pluviales et les eaux domestiques font l'objet de contrôles 
conformément à la convention signée avec le gestionnaire du réseau de collecte des eaux usées de la 

commune de COGNAC. 
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CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1, ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du chapitre 9.2, notamiment celles de son 
programme d’autosurveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives 
appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart 
par rappott au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets 
sur l’environnement. 

ARTICLE 9.3.2. CONSERVATION DES RESULTATS DE L’AUTOSURVEILLANCE 

Les résultats des mesures effectuées dans le cadte de l'autosurveillance sont tenus à la disposition permanente 
de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 
L’inspection des installations classées peut en outre demander la transmission périodique de ces rapports ou 
d'éléments relatifs au suivi et à la maîtrise de certains paramètres, ou d’un rappott annuel. 

TITRE 10 - ÉCHEANCES 
ARTICLE 10.1 

Les dispositions du présent arrêté sont applicables dés sa notification à Pexception des articles fixés dans le 
tableau suivants qui indique leur date d’application. 

  

  

  

Articles Types de mesure à prendre Date d’échéance 

7.3.3 [Installations  électtiques (pour les 30 septembre 2012 
installations remplacées, modifiées ou 

nouvelles) 
7.83 |Installation d'extinction automatique 30 septembre 2012         dopée à là mousse pour le chai C2 

  (Rappel des échéances de larrêté préfectoral) 

TITRE 11 - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

ARTICLE 11.11, PUBLICATION 

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du présent arrêté, énumérant les 
conditions auxquelles Pautotisation est accordée, sera affiché à la mairie de COGNAC pendant une durée 
minimum d’un mois avec mention de la possibilité pour les tiers de consulter sut place, ou à la Préfecture de 
la Charente le texte des prescriptions ; un certificat d'affichage de l'accomplissement de cette formalité sera 
dressé par les soins du maite. 

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de 
l'autorisation. 

Un avis sera inséré, par les soins de la Préfète, et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou 
régionaux, diffusés dans tout le département. 
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ARTICLE 11.12. APPLICATION 

Le Secrétaire général de la Préfecture de la CHARENTE, le sous-préfet de COGNAC, le maire de 

COGNAC, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement et l'inspection des 

installations classées, sont chargés chacun en ce qui les concerne de l'exécution du présent arrêté dont une 

copie sera notifiée à l'exploitant. 

ANGOULEME, le fl 7 Aout 2012 
P/La Préfète, 
Et par délégation, 
Le secrétaire général, 
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